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Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement de Corse (CAUE de Corse) est un
organisme régional, investi d’une mission de service public.

Créé pour promouvoir la qualité architecturale, urbaine, paysagère et environnementale sur
l’ensemble du territoire insulaire, il agit au plus près des habitants, des collectivités et des
acteurs locaux.

Ses missions s’articulent autour de quatre grands axes :
• INFORMER et sensibiliser le public à l’architecture, au patrimoine bâti, au paysage et à

l’environnement, afin de développer une culture partagée du cadre de vie.
• CONSEILLER les particuliers dans leurs projets de construction, de réhabilitation ou

d’aménagement, en privilégiant la qualité, la cohérence et l’intégration dans le site.
• ACCOMPAGNER les collectivités et les acteurs publics dans leurs démarches d’urbanisme,

leurs projets d’aménagement et leurs politiques territoriales.
• FORMER les élus, les professionnels et les agents territoriaux pour renforcer leurs

compétences et diffuser les bonnes pratiques en matière d’architecture et d’aménagement
durable.

Le CAUE de Corse agit ainsi comme un acteur de référence du cadre de vie, au service du
développement harmonieux du territoire et de la transmission d’une culture architecturale et
environnementale adaptée aux spécificités de l’île.



ODILE MERELO

Urbaniste-Géographe du CAUE de 
Corse depuis Septembre 2025. 

25 ans d'expérience dans le 
domaine de la planification 
urbaine en Corse. 

Mail 
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Présentation

Accompagnement des 
territoires dans le cadre de 
l’élaboration des documents 
d’urbanisme

1. DIAGNOSTIC TERRITORIAL ET DÉFINITION DES ENJEUX POUR DEFINIR UNE STRATEGIE
TERRITORIALE
Établir un bilan territorial afin de définir les enjeux, les objectifs et de choisir les outils de
planification adaptés aux spécificités du territoire concerné.
Décliner en parallèle, la stratégie de développement du territoire en déclinant les outils fonciers, les
partenaires, le calendrier …

2. ACCOMPAGNEMENT MÉTHODOLOGIQUE ET TECHNIQUE
Accompagner et conseiller les collectivités dans leurs démarches préalables :
• Élaboration du cahier des charges ;
• Aide à la rédaction des actes administratifs ;
• Rappel des étapes des procédures réglementaires ;
• Aide au choix du bureau d’études (B.E.) ;
• Suivi de la procédure durant la phase d’élaboration (transmission de notes techniques, fiches

pratiques et conseils).

3. ORGANISATION ET ANIMATION DE LA CONCERTATION
Possibilité d’organiser en amont une ou plusieurs réunions avec :
• Le conseil municipal,
• Les principales personnes publiques associées (P.P.A.) : État, Région, intercommunalité, etc.,
• Le public, soit avant le choix du B.E., soit en appui de celui-ci.

4. INTÉGRATION DANS LA GOUVERNANCE DU PROJET
Demande d’intégration du CAUE de Corse en tant qu’organisme associé, pour avis simple jusqu’à
l’arrêt du Plan Local d’Urbanisme (PLU).

5. INFORMATION-FORMATION
Animation d'une réunion d'information autour des fondamentaux de l'urbanisme (Hiérarchie des
normes, rapport de compatibilité...), de la technicité des pièces du PLU (PADD, OAP, …) et de thèmes
phares comme l'environnement ou l'agriculture dans les PLU.
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Les missions
Informer

1. SENSIBILISATION À L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
Apporter au public les éléments de compréhension et de sensibilisation à
l’aménagement du territoire en exposant la hiérarchie des normes (Lois,

PADDUC, SCoT, PLU…) et la transversalité des thèmes abordés par la
planification.

2. VULGARISATION DES NOTIONS TECHNIQUES
Expliciter les concepts techniques relatifs à l’urbanisme, au paysage ou à
l’architecture de manière claire et accessible à tous les publics.

3. VALORISATION DU ROLES DES ACTEURS PUBLICS
Faire comprendre le rôle des élus et des Personnes Publiques Associées
(P.P.A.) dans la définition et la mise en œuvre des politiques
d’aménagement et de planification.

4. ACCOMPAGNEMENT À LA CONCERTATION PUBLIQUE
Mettre en avant la place des acteurs publics dans le cadre de la
concertation autour des projets urbains et de planification, afin de

renforcer la participation citoyenne et la cohérence des démarches.

5. PRODUCTION ET DIFFUSION D'OUTILS PEDAGOGIQUES
Proposer des supports adaptés en fonction des besoins : fiches pratiques,
documents explicatifs, schémas, vidéos ou supports de communication.

Le CAUE de Corse produit ainsi des fiches techniques et thématiques à
but pédagogique, destinées à favoriser la diffusion d’une culture
commune du cadre de vie et de l’aménagement du territoire.
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Les missions
Animer

L’animation pédagogique est au cœur des missions du CAUE.

En matière d’urbanisme, elle se décline sous forme de réunions publiques,

d’ateliers thématiques, de promenades commentées … avec des supports
adaptés pour mettre en place des expositions, enrichir les pages web des
communes.

Des supports sont également imaginés pour animer des ateliers autour de
la conception des quartiers, pour sensibiliser au paysage ou encore au
patrimoine bâti et son évolution.

Accompagner l’émergence d’une culture commune de l’aménagement à
travers un vocabulaire commun et partagé.
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Les missions

LES FONDAMENTAUX

• Les fondamentaux de l’urbanisme 
• Le SCoT, c’est quoi ?
• Les questions environnementales et agricoles dans les documents 

d’urbanisme  >>> Ateliers DREAL Biodiversité et Urbanisme 28 et 
29/09 Ajaccio et 1 et 2/10 à Bastia 

LES SPECIALISATIONS

• Le PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable) : 
dessiner un projet d’avenir à la mesure du territoire.

• Les principaux outils fonciers au service du projet de territoire.
• La sobriété foncière : mieux comprendre pour mieux choisir (ZAN, 

densification)
• Mixité sociale et politique de l’habitat : appréhender les outils 

pour répondre aux enjeux locaux.
• La procédure d’Ecoquartier : comment s’engager et aller au 

terme? 

Former
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Les missions

Accompagner

1. PHASE D’AVANT-PROJET ET AMONT DU DÉPÔT DE L’AUTORISATION D’URBANISME
(DP, PC, PA)

Les pétitionnaires et professionnels peuvent prendre rendez-vous avec l’urbaniste-
conseil par téléphone ou par courriel.
Certaines personnes se rapprochent du CAUE de Corse sur recommandation des
services de l’État (D.D.T.).

2. APRÈS RENDU DE L’ARRÊTÉ DE DÉCISION DES MAIRES
• Proposition d’un avis d’urbanisme spécifique (selon l’importance du dossier).
• Proposition d’aide à un projet de recours gracieux.

Les professionnels accompagnés peuvent être : géomètres, architectes, promoteurs,
agents immobiliers, entreprises de la construction et de la téléphonie (antennes), ainsi
que d’autres organismes publics.
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MARINA SANTONIPÔLE
ARCHITECTURE

MARINA GIACALONE

ANTOINE BATTESTI

Accompagenement des collectivités
Valorisation du patrimoine bâti communal
Conseils aux particuliers
Cahier de recommandations
architecturales et paysagères

Architecte du CAUE de Corse 

Architecte du CAUE de Corse 

Architecte du CAUE de Corse 



1. ACCOMPAGNEMENT DES COLLECTIVITES
Visite du site et prise en compte des attentes de la commune en matière
d’aménagements des espaces publics, réhabilitation ou création de bâti .

Proposition d’aménagements et préconisations.
Dossier requis pour les demandes de subventions auprès de l’Office de
l’Environnement selon éligibilité du projet.
Ex : aménagement de ruelles, fontaines, lavoirs, parvis d'églises,
cheminements piétons, …

2. CAHIER DE RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES ET PAYSAGERES
•Diagnostic et enjeux

• Sensibilisation des élus et acteurs
• Recommandations thématiques contextualisées pour faciliter l’instructions

des autorisations d’urbanisme dans le respect du cadre de vie et du
patrimoine architectural et paysager.

3. CONSEILS AUX PARTICULIERS
Prise en compte des questionnements en matière d’autorisation d’urbanisme
et aides à la décision selon les contextes du projet : intégration dans la
parcelle, optimisation d’une extension du bâti ; aménagements des abords
des constructions, procédure, …
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CARBINI
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QUERCITELLO
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CUTTOLI-CORTICCHIATO
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CAMPOMORO



NICOLAS FREMONT

Eco-conseiller du CAUE de Corse PÔLE
ENVIRONNEMENT

JEAN-FRANÇOIS MATA

FRÉDÉRIC RAO

Énergie

Informations aux territoires

Animations scolaires

Ingénieur du CAUE de Corse 

Animateur du CAUE de Corse 

NICOLAS PUGINIER FREDIANI

Ingénieur du CAUE de Corse



1. INFORMATION ET PRIMO-CONSEIL
Accueil, orientation et premier niveau de conseil aux particuliers et
professionnels sur les thématiques liées à l’architecture, l’urbanisme, le

paysage et l’environnement.

2. ACCOMPAGNEMENT DES MÉNAGES ET DES COLLECTIVITÉS
• Appui aux ménages dans leurs démarches vers la Rénovation Globale

Performante (RGP).
• Accompagnement des collectivités dans leurs projets : participation aux

réunions de réflexion sur l’élaboration de projets en lien avec

l’environnement, et orientation vers les interlocuteurs compétents selon
les besoins identifiés.

3. ANIMATION D’UN CENTRE DE RESSOURCES SUR LA CONSTRUCTION
DURABLE
Mise à disposition d’une base documentaire et technique dédiée à la
construction durable : matériaux, réglementations, retours d’expériences,
innovations et bonnes pratiques environnementales.

4. VEILLE RÉGLEMENTAIRE ET JURIDIQUE
Assurer une veille continue sur l’évolution des lois et des réglementations en
lien avec l’environnement, la transition énergétique et la qualité du cadre de
vie.
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Les missions

Primo conseil – Accompagnement des ménages

Nos partenaires :

L’AUE ET LE DISPOSITIF ORELI

L’AUE – Agence d’Aménagement Durable, d’Urbanisme et d’Énergie de la Corse
anime le dispositif régional ORELI, destiné à favoriser la rénovation énergétique du
bâti sur l’ensemble du territoire.
Le CAUE de Corse a pour mission de conseiller le grand public sur le thème des

économies d’énergie, notamment sur les secteurs du Grand Ajaccio et du Grand
Bastia.
L’éventail de nos missions :

1. ORIENTATION SUR LES DISPOSITIFS D’AIDES
Informer et orienter le public sur les différents dispositifs d’aides disponibles en
matière d’économies d’énergie, dans le cadre d’opérations de rénovation portant sur
du mono-lot.

2. CONSEILS TECHNIQUES SUR LES MATÉRIAUX
Apporter des conseils sur les choix de matériaux à privilégier dans les projets de
rénovation, en veillant à la performance énergétique et à la durabilité.

3. INVITATION À LA RÉNOVATION GLOBALE PERFORMANTE (RGP)
Encourager les porteurs de projets à s'engager dans une Rénovation Globale

Performante (RGP) lorsque leur projet répond aux critères du programme régional.

4. ACCOMPAGNEMENT DES MÉNAGES
Accompagner les ménages tout au long de leur démarche, depuis la définition des
besoins jusqu’à la concrétisation d’un projet conforme à la RGP.
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Les missions

Centre de Ressources de la Construction Durable CRCD

Partenaires :
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Les missions
Centre de Ressources de la Construction Durable CRCD

Le Centre de Ressources Régional de la Construction durable hébergé par le CAUE

de Corse se met en place.
Il est ouvert à l'ensemble des professionnels au niveau du bâtiment, du quartier , de
la ville et du cadre de vie. Il a pour ambition d'être un lieu d’échange et de
ressources qui s’articule autour de 3 axes majeurs :

1. CAPITALISATION ET COMMUNICATION
Objectif : diffuser l’information et la connaissance.

Le CAUE œuvre à la collecte, la structuration et la diffusion des savoirs relatifs à
l’architecture, à l’urbanisme, à l’environnement et à la construction durable, afin de
rendre l’information accessible à tous les acteurs du territoire.

2. PARTAGE ET VALORISATION
Objectif : mutualiser et enrichir les savoir-faire, les bonnes pratiques et les retours
d’expérience.
Cette démarche vise à favoriser la coopération, l’émergence d’initiatives innovantes
et la création de synergies entre institutions, professionnels et collectivités autour
des enjeux du cadre de vie.

3. ACCOMPAGNEMENT ET ORIENTATION
Objectif : accompagner les acteurs (maîtrise d’ouvrage, maîtrise d’œuvre,

entreprises et artisans) dans la transition vers l’écoconstruction et l’aménagement
durable, en neuf comme en rénovation.

Le CAUE met à disposition des conseils techniques, pédagogiques et stratégiques,
afin de soutenir une évolution cohérente des pratiques professionnelles.
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Les missions

Animations scolaires

1. ACTIONS DE SENSIBILISATION EN MILIEU SCOLAIRE
Mise en place et animation d’actions pédagogiques dans les établissements
scolaires de la région.

Les interventions du CAUE s’inscrivent soit dans des programmes régionaux ou
nationaux existants, soit en réponse à des demandes spécifiques
d’enseignants, autour des thématiques de l’environnement et du patrimoine

bâti.

2. TERRITOIRE D’INTERVENTION
Rayon d’actions : Région Corse
Les actions sont déployées sur l’ensemble du territoire insulaire, en lien avec
les établissements scolaires, les collectivités locales et les partenaires
institutionnels.

3. PARTENARIATS PÉDAGOGIQUES ET INSTITUTIONNELS
Partenaires : Office de l’Environnement de la Corse (OEC, selon programmes en
cours), Éducation nationale et divers acteurs de la sensibilisation
environnementale.

4. SUPPORT VISUEL ET DOCUMENTATION
Intégration d’une carte de répartition des actions Watty accompagnée d’une
photographie illustrative pour valoriser l’impact territorial et la dynamique
éducative du programme.
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Les missions

Information aux Territoires

1. VEILLE RÉGLEMENTAIRE ET JURIDIQUE
Assurer une veille active sur l’évolution des lois et réglementations relatives à
l’environnement, à la transition écologique et à la qualité du cadre de vie, afin d’informer

et d’accompagner les acteurs du territoire dans leurs démarches.

2. INFORMATION ET PRIMO-CONSEIL
Fournir un conseil de premier et second niveau d’information et de conseil aux
particuliers, professionnels et collectivités sur les enjeux environnementaux, les

réglementations applicables et les démarches à entreprendre.

3. ACCOMPAGNEMENT DES ACTEURS TERRITORIAUX
Participer aux réunions de réflexion relatives à l’élaboration de projets en lien avec
l’environnement, tout en orientant les porteurs de projet vers les interlocuteurs
compétents selon la nature de leurs besoins.

4. PRODUCTION ET DIFFUSION DE SUPPORTS D’INFORMATION
Concevoir et réaliser des ouvrages d’information à destination du grand public, visant à
sensibiliser sur les thématiques environnementales et à promouvoir les bonnes
pratiques.

5. TERRITOIRE D’INTERVENTION
Rayon d’action : Région Corse
Les missions du CAUE s’étendent à l’ensemble du territoire insulaire, en coordination
avec les partenaires institutionnels, les collectivités locales et les acteurs de terrain.
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Les missions

Exemples de conseils dans le cadre 
du reverdissement des communes 

Les équipes du CAUE de Corse peuvent intervenir en amont
de projet pour accompagner les élus dans leurs réflexions
concernant les thèmes liés à l’environnement comme, par
exemple, les projets de reverdissement des espaces publics
ou de désimperméabilisation des sols.
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Ecole primaire de l’Ile Rousse

Projet de renaturation de l’école

A noter que la réponse à ce type de demande est
pluridisciplinaire, toute l’équipe du CAUE (pôles Architecture,
Urbanisme et environnement) intervient en fonction de sa
compétence.
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Ecole primaire de l’Ile Rousse

Projet de renaturation de l’école
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Ecole primaire de Cervione

Projet de renaturation de l’école
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Ecole primaire de Cervione

Projet de renaturation de l’école
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Ecole primaire de Furiani

Projet de renaturation de l’école
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Des contacts supplémentaires :

- Association corsica grana : corsicagrana@oec.fr / tel : 04 95 34 55 58

site : https://www.corsicagrana.corsica/Presentation_a24.html

Pour tenter d'en limiter l'impact, le Conservatoire Botanique National de Corse, service de l'Office de l'Environnement de 

la Corse, en relation avec les acteurs insulaires, essaie de développer une filière de production locale et d'en valoriser les 

produits. La marque « Corsica Grana » a donc été créée pour certifier les plantes et semences produites en Corse à partir 

de matériel végétal issu de populations insulaires « sauvages » et pour assurer leur traçabilité. Toutes les étapes doivent 

impérativement avoir lieu sur l’île.

Cette marque s’inscrit dans une volonté de valorisation, de réappropriation et d’utilisation de la flore insulaire. Elle vise

également à la préservation du patrimoine végétal corse.

- Conservatoire botanique National de Corse – OEC : https://cbnc.oec.fr/

- Pépinière forestière de Castellucciu : 04 95 73 05 69 https://www.facebook.com/pepinierecastellucciu/

Organismes à contacter en vue d’avoir les bonnes informations quant aux essences adaptées à nos conditions

climatiques.
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Les missions

Les communes et le photovoltaïque

Les équipes du CAUE de Corse peuvent
intervenir en amont de projet pour
accompagner les élus dans leurs
réflexions concernant les thèmes liés à
l'énergie renouvelable.
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Solarisez votre foncier public/privé avec 
l'autoconsommation collective

Une opportunité stratégique pour votre collectivité : réduire les coûts, produire une 

énergie verte locale et valoriser votre patrimoine public.
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Les modèles de valorisation du photovoltaïque usuels

Cet acheteur en Corse est EDF OA ; 
En vente totale, uniquement des 
bénéfices de vente sur 20 ans dont 
le tarif est fixé par le gouvernement 
via l'arrêté S24, dont la valeur 
dépend : 

• Du territoire d'implantation

• De la puissance d'installation 
• Du trimestre de raccordement. 

Très usité dans les années 2000 où 
le tarif avoisinait les 50 c€/kWh … 
désormais il est proche des 10 
c€/kWh 

Pour les sites isolés ou non raccordés au réseau 
public d'électricité (ex : refuge de montage), au lieu 
de groupes électrogène, il est plus vertueux 
d'installer sur la toiture des panneaux PV couplés à 
des batteries pour stocker le surplus non 
consommé et l'utiliser lorsque la centrale de 
production ne fonctionne pas (la nuit ou mauvais 
temps) : Autonomie assurée !

Un complément, utile pour l'eau chaude sanitaire, 
serait de remplacer le ballon électrique par un 
chauffe-eau solaire thermique (subventionnable) ! A 
étudier selon les besoins … 

Dans ce cas, l'électricité produite par les panneaux 
est consommée sur place soit des économies 
annuelles sur la facture EDF (qui dépendront de vos 
usages de consommation au cours de la journée) !

Le surplus peut d'abord être stocké sur batterie puis 
injecté au réseau public, gratuitement ou selon un 
tarif de vente spécifique avec EDF OA, soit des 
bénéfices annuels pendant 20 ans (qui dépendront 
de la quantité de surplus injectée et du tarif 
contractualisé) !

Autre bonus depuis l'arrêté tarifaire S24 : 1 
prime d'investissement si revente du surplus à EDF 
OA, dont le montant, fixé par le gouvernement, 
varie selon le territoire + puissance + trimestre  de 
raccordement … 

Celle-ci, comme vos 1ers bénéfices, sera versée à la 
date d'anniversaire de votre raccordement  !

Depuis 2022, il n'existe plus d'aide régionale pour le PV car carton rouge de l'Europe à 

la France sur le cumul antérieur des subventions avec le tarif de vente à EDF OA (similaire 

à une aide d'Etat) !



Les ombrières solaires protègent les véhicules des intempéries et de 

la chaleur tout en produisant de l'électricité verte pour votre 

commune.

En plus de la vente d'électricité, générez des revenus 

complémentaires en installant des bornes de recharge de véhicules 

électriques utilisables par vos administrés et/ou entreprises 

locales

Respectez les nouvelles obligations réglementaires tout en 

valorisant durablement votre patrimoine public et en améliorant 

votre image territoriale.

Parking photovoltaïque : double bénéfice

Protection et confort

Revenus garantis

Conformité légale



L’Autoconsommation collective, le 
modèle tendanciel de valorisation 
de l'énergie en circuit court et en 
faveur de l'ESS !
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Un système de partage énergétique local

L'autoconsommation collective permet de partager 

l'électricité solaire produite sur votre toiture et/ou 
parking à vos autres sites/compteurs EDF (opération 
patrimoniale) voire à des consommateurs tiers (ex : PME, 

particuliers) situés à proximité (opération ouverte).

• Encadré par la loi avec une puissance cumulée max de 
500 kWc, dans un périmètre de 2 km en zone urbaine 

• Extension possible jusqu'à 20 km en zones rurales

• Gestion simplifiée par une personne morale organisatrice (PMO) 

• Répartition automatique de l'énergie entre participants

• Le surplus non consommé par vos bâtiments et/ou par 

les tiers peut être vendu à EDF OA pendant 20 ans



Avantages concrets pour votre collectivité

Économies budgétaires

Réduction significative des factures 

d'électricité de vos bâtiments 

publics et économies partagées avec 

vos administrés et entreprises 

locales.

Impact environnemental
Production d'énergie verte 100% 

locale, baisse mesurable de 

l'empreinte carbone communale et 

contribution directe à la lutte contre 

le changement climatique.

Valorisation patrimoniale

Transformation d'espaces sous-

utilisés (toitures, parkings) en actifs 

productifs , à inclure dans votre PLU 

ou Carte Communale 

Possibilités de portage : en direct ou 

en tiers-investissement.

Bénéfices financiers

Vente d'électricité à des 

consommateurs proches avec un 

tarif local gagnant-gagnant et une 

durée renouvelable de 1 an 

(particulier) à 10 ans (PME)  

Vente du surplus non consommé à 

EDF OA (uniquement pour toitures 

ou ombrières PV)



San Martino di Lota : pionnière dans l'opération d'ACC patrimoniale grâce à Energia Nostra !

Centrale PV de 15 kWc
intégrée sur la toiture du
nouveau Centre Technique
Municipal (pas de contrat avec
EDF OA car subventionnée par
l'AUE ; livraison des travaux du
CTM dont installation solaire
en septembre 2024 ;
opérationnelle pour l'ACC
depuis mai 2025)

Ombrière PV de 9 kWc sur le parking de
l'école primaire de Pietranera (installée
en mai 2025 ; raccordement en cours ;
contrat en Autoconsommation
individuelle + revente du surplus avec
EDF OA dont prime d'investissement et
intégration automatique dans la boucle
ACC post-raccordement)

Accompagnée par Energia Nostra (réseau corse des projets EnR
collectifs porté par l'AUE) depuis 2022 sur sa montée en compétences
et la transformation de son projet d'ACI (autoconsommation
individuelle) en opération d'ACC patrimoniale !
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Panneaux solaires

installés sur 1 toiture et 1 parking
MWh/an produits

d'énergie propre locale

80 000 €
De gains sur 20 ans dont 90 % sur 

les factures EDF et 10 % de vente à 
EDF OA

pour ses 4 bâtiments publics (CTM, école primaire, mairie/salle des fêtes, 
école maternelle) et son panneau numérique  situés dans un périmètre de 2 

km (valable pour les communes urbaines)

Cette opération patrimoniale, pilote en Corse, garantit des factures
réduites (par le CTM et l'école primaire) et quelques recettes (par l'école
primaire via EDF OA) à San Martino di Lota pendant au moins 20 ans.

Un modèle reproductible dans votre commune !

Sa perspective à moyen terme est de maximiser la consommation de sa production solaire en devenant ouverte cad en
intégrant des tiers privés, à qui elle offrirait une baisse de leur facture EDF via un prix de l'électricité local et prévisible …
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< 40 %

Économies annuelles

100%

Énergie renouvelable

Production locale et quasi-propre (émissions de CO₂ pour la fabrication et le transport des 
panneaux + déplacement de l'installateur jusqu'à votre site)

< 80 %

Recettes annuelles

Locales avec des tiers consommateurs 
et/ou nationales avec EDF OA

Plusieurs impacts attendus pour 
votre territoire !

PÔLE

ENVIRONNEMENT

Réduction des factures d'électricité
selon la taille et configuration de votre projet

Bénéfices environnementaux et sociaux

Réduction de plusieurs tonnes de CO₂ par an pour votre commune

Renforcement du lien social et de la solidarité énergétique

Sensibilisation concrète de vos citoyens à la transition écologique

Autonomie énergétique accrue et résilience locale renforcée



PÔLE

ENVIRONNEMENT

Saisissez l'opportunité

Profitez dès aujourd'hui du cadre 

légal favorable et des avantages 
économiques de 
l'autoconsommation collective 
pour votre commune.

Devenez exemplaire

Faites de votre collectivité un 
acteur de référence et un modèle 
inspirant de la transition 

énergétique territoriale.

Contactez-nous

Bénéficiez d'un accompagnement par l'AUE via son réseau Energia Nostra, pour lancer 
votre projet solaire en Autoconsommation Collective en toute sérénité. 

Dans le cadre de notre projet européen INVECE (dédié aux Communautés Energétiques) : 

✓ Rédaction d'un guide de A à Z pour les collectivités souhaitant porter ce type d'opérations ou s'intégrer 
dans une existante (valable aussi pour la micro-hydroélectricité).

✓ Accompagnement de 2 autres projets d'ACC solaires ouvertes pilotes en Corse avec le soutien 
d’un expert national 

• Association Erbaiolu Energia gérant de opérations mixant du public et du privé sur la ZAE d'Erbajolu
(Bastia)

• CC de Costa Verde via une future SAS (avec 2 communes + 2 agriculteurs + autres acteurs locaux 
publics/privés) pour investir et exploiter des centrales PV sur ses fonciers, faisant baisser ses factures 
et celles de ses coactionnaires (producteurs/consommateurs dans un périmètre de 20 km).

Engageons-nous ensemble 

pour un avenir solaire et 

solidaire !



MOMENT D’ÉCHANGE
Nous sommes à votre écoute

Quels sont vos attentes et besoins en matière d'urbanisme 
et d'environnement?



Aidez-nous
à améliorer notre 

service aux territoires.
Votre avis compte. 

Scannez

MERCI
pour votre attention

BASTIA
9 Avenue de la Libération

20200 Bastia

AJACCIO
18 - 20 Cours Grandval

20000 Ajaccio

8:30 - 12:00 ｜ 14:00 - 17:30

info@caue.corsica
0 805 295 622

www.caue.corsica
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